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C/VII/12 

ORKJNAL: anglais 

DATE: 12 septembre 1974 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN13VE 

CONSEIL 

Huitieme Session ordinaire 
Geneva, 24 au 26 octobre 1974 

Commentaires presentes par l'ASSINSEL 
sur les Principes directeurs pour 

les denominations varietales 

rapport du Secretariat 

1. Au cours de la reunion qu'elle a tenue a Madrid et a laquelle assistaient 
egalement le Professeur Pielen, President du Conseil de l'UPOV, et le Dr Mast, 
Secretaire general adjoint de l'UPOV, l'Association internationale des selection
neurs pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL) a adopte une resolu
tion concernant les Principes directeurs pour les denominations varietales adoptee 
par l'UPOV le 12 octobre 1973. 

2. Par lettre du 24 juillet, le Dr Blichting, President de l'ASSINSEL, a adresse 
au Professeur Pielen, President du Conseil de l'UPOV, les versions allemande, an
glaise et fran~aise de cette resolution. Le Secretariat de l'ASSINSEL a transmis 
au Secretaire general de l'UPOV des copies de ladite resolution et de la lettre 
du President de l'ASSINSEL. La lettre du Dr Blichting et la resolution sont jointes 
au present document dont elles constituent respectivement les annexes 1 et 2. 

3. Par lettre du 15 juillet, adressee au Bureau de l'UPOV, la Section "legumes" 
de l'ASSINSEL avait soumis des propositions de modifications a apporter a la liste 
des classes annexee aux Principes directeurs pour les denominations varietales. 
Cette lettre, qui constitue l'annexe 3 du present document, est soumise au Con
seil pour information. Le Secretariat propose qu'elle soit transmise au Groupe 
de travail sur les denominations varietales. 

4. Le Conseil est invite a prendre les 
decisions necessaires. 

ITrois annexes suivent] 
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ANNEXE 1 

Lettre en date du 24 juillet 1974 adressee par le President de l'ASSINSEL 
au President du Conseil de l'UPOV 

Apres la reunion des membres de l'ASSINSEL a Madrid, ou j'ai eu le plaisir 
de vous rencontrer, je me permets de vous faire parvenir ci-joint la resolution 
du Conseil d'administration de l'ASSINSEL que vous avez aimablement accepte d'ins
crire a l'ordre du jour de la prochaine session du Conseil. 

Comme certains membres de l'ASSINSEL ant pu le constater depuis, plusieurs 
instances officielles ou semi-officielles des Etats membres de l'UPOV se sont de
clarees favorables a cette resolution. 

J'espere done que le Conseil pourra souscrire aux conceptions de l'ASSINSEL 
telles qu'elles sont exposees dans la resolution (conceptions partagees par l'en
semble de la profession) ou du mains y donner suite. 

[L'annexe 2 suit] 
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ANNEXE 2 

RESOLUTION 

du Conseil d 1 Administration de 11 ASSINSEL 

Etant donne que 11 ASSINSEL dans p1usieures demandes a 11 U. P. 0. V. 

a pris position concernant 1es directives pour denominations 

varieta1e s, et 

etant donne que 1' ASSINSEL concernant sa prise de position sur ces 

directives est d 1 accord avec toutes les autres organisations 

professionnelles de 11 economie de semences ainsi qu'avec la 

pratique actuelle de la profession en ce qui concerne 1' emploi des 

denominations varietale s, et 

etant donne qu' un "hearing" des representants des organisations 

professionnelles concernant les directives pour denominations 

varietales a eu lieu par le Conseil de l'U.P.O. V., et 

etant donne que le Gonseil de 11 U. P. 0. V. le 12 octobre 197 3 a 

definitivement adopte les directives pour denominations varietales 

(Doc. U.P.O.V./C/VII/22), et 

etant donne que dans ces directives publiees comme 

recommandations pour les Etats membres les prises de position 

uniformes des organisations professionnelles n' ont guere ete 

prises en consideration 

l'ASSINSEL prie le Conseil de l'U.P.O.V. encore une fois de 

reviser ces directives en vue des prises de position des 

organisations professionnelles et en vue de la pratique actuelle de 

11 emploi des denominations varietales qui d 1 apres l'avis de 

l'ASSINSEL a fait ses preuves. 
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L 1 ASSINSEL prie de bien vou1oir considerer s 1 il est apres tout 

necessaire de publier des directives pour denominations varietales 

meme si celles-ci ne sont que des recommandations. 

L 1 ASSINSEL est d 1 avis que les dispositions sur l 1 emploi des 

denominations varietales dans 11 art. 13 de la Convention de Paris 

de 1961 et dans les lois nationales correspondantes sont claires et 

suffisantes. Dans celles -ci il est particulierement indique d 1 une 

maniere epuisante dans que1s cas les denominations varietales 

comme telles ne sont pas appropriees. De plus, selon 11 avis de 

11 ASSINSEL il n'y a pas de necessite de publier des directives 

restrictives. 11 devrait p1ut8t appartenir aux autorites competentes 

occupees de 11 octroi de 1a protection varietale de decider sur 

II admission d 1 une denomination varieta1e deposee. De meme que 

dans 1e domaine du droit de marque 1es raisons pour 1' exclusion 

des marques sont reglees d 1 une maniere epuisante dans 11 art. 6 B 

de la Convention de Paris pour la Protection de la Propriete 

Industrielle du 20 mars 1883 (version de Lisbonne) et dans les lois 

respeCtives et comme de plus des directives ne sont pas habituelles 

dans la pratique un tel maniement devrait rester habituel aussi 

pour le domaine des denominations varieta1es. 

Pour 1e Conseil d 1 Administration de 11 ASSIKSEL 

(C. -E. Btichti1g) 

[L'annexe 3 suit] 
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ANNEXE 3 

Lettre en date du 15 juillet 1974 de la Section "H!gumes" de l'ASSINSEL 
au sujet des Principes directeurs pour les denominations varietales 

(document UPOV/C/VII/22) 

Lors de la reunion tenue le 6 juin 1974 a Madrid par la Section "legumes", 
la liste de classes figurant dans l'annexe du document C/VII/22 a fait l'objet 
d'un examen approfondi. 

D'une fa9on generale, les specialistes considerent cette liste cornrne trop 
vaste et de nature a nuire a la profession. Par exemple, cette liste permettrait 
de choisir pour des petits pois un nom determine qui pourrait ensuite etre utilise 
par un autre obtenteur pour des haricots, etc. Il faudrait done regrouper les es
peces de legumes au sein de grandes classes afin de simplifier les choses dans la 
pratique. 

La Section "legumes" de l'ASSINSEL propose les classes suivantes* 

l. Legumineuses 

Haricot a rames, haricot nain, haricot d'Espagne, feve, pois (pois rond, pois 
ride et pois chiche). 

2. Legumes a semences 

Concombre, cornichon, aubergine, melon, piment (paprika), courge (citrouille), 
tomate. 

3. Legurnes-racines, bulbes et tubercules 

Betterave rouge, poireau, echalotte, oignon, radis, carotte, carotte aforce, 
radis d'hiver (radis noir), salsifis noir, navette, chou-navette (rutabaga). 

4. Choux 

Chou-fleur, chou-frise (chou-vert a faucher), chou de chine, brocoli, chou
rave, chou rouge, chou de Milan, chou de Bruxelles et chou blanc (chou-cabus). 

5. Legumes verts 

Bette (bette commune), scarole, laitue pornrnee, laitue frisee, laitue a couper, 
laitue-tige, laitue, pourpier (portulaca)' epinard, mache (doucette)' chicoree sau
vage (chicoree de Bruxelles) . 

Eventuellement 6. Legumes verts II et herbes 

Cerfeuil, persil, celeri (celeri a feuille, celeri-rave, celeri a couper) et 
cresson alenois (cresson des jardins) . 

Nous vous saurions gre d'exarniner favorablement ces suggestions et nous espe
rons que vous pourrez les retenir. 

[L'annexe 3bis suit] 

* On trouvera en annexe 3bis au present document un tableau comparatif en anglais, 
en franqais et en allemand des classes, destine a faciliter le debat sur la pro
position de l'ASSINSEL (original : allemand). 
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Comparative Table of 
Names of Classes Pro
posed by ASSINSEL 
(prepared by the 
Secretariat) 

1) Legumina 

climbing beans 

dwarf beans 

runner beans 

broad beans 

peas 
(round-seed, wrinkled, 
sugar peas) 

2) Fruit vegetables 

cucumbers 

gherkins 

aubergines 

melons 

paprika 

pumpkins, vegetable 
marrow 

tomatoes 

3) Root-, bulb- and tuber 
vegetables 

red beets, garden beet 

leeks 

shallots 

onions 

radishes 

carrots 

small carrots 

black radishes 

viper's grass 
(scorzonera) 

turnip 

rutabaga, Swede 
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Tableau comparatif du 
contenu des classes pro
posees par l'ASSINSEL 
(etabli par le Secre
tariat) 

Les:umineuses 

haricots a rames 

haricot nain 

haricot d'Espagne 

feve 

pois 
(rond, ride, chiche) 

Legumes a semences 

concombre 

cornichon 

aubergine 

melon 

piment, paprika 

citrouille, courge 

tomate 

Legumes racines, bulbes 
et tubercules 

betterave rouge 

poireau 

echalotte 

oignon 

radis 

carotte 

carotte forcee 

radis d'hiver, radis noir 

salsifis noir 
( scorsonere) 

navette 

chou-navet, rutabaga 

Gegenuberstellende Tabelle 
der Namen der von der 
ASSINSEL vorgeschlagenen 
Klassen (vom Sekretariat 
erstellt) 

Hulsenfruchte 

Stangenbohnen 

Buschbohnen 

Prunkbohnen 

Puffbohnen 

Erbsen 
(rundsamig, 

Fruchtgemuse 

Gurke 

Essiggurke 

Aubergine 

Melone 

Paprika 

Kurbis 

Tomate 

Mark und Kiefel) 

Wurzel-, Zwiebel- und 
Knollengemuse 

rote Ruben 

Porree 

Schalotte 

Zwiebel 

Radis 

Mohr en 

Karotten 

Rettich 

Schwarzwurzeln 

Mairuben 

Kohl ruben 

• 



4) Cabbage varieties 

cauliflower 

kale 

Chinese cabbage 

broccoli 

kohlrabi 

red cabbage 

savoy cabbage 

Brussels sprouts 

white cabbage 

5) Foliage vegetables 

man gold 

endive 

head lettuce 

cutting lettuce 

stem lettuce 

lettuce 

purslane 

spinach 

corn-salad 

chicory 

6) Foliage vegetables II 
and herbs 

chervil 

parsley 

celery (leaf-, 
celeriac-, cutting-) 

garden cress 
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Chaux 

chou-fleur 

chou-frise, chou-vert a 
faucher 

chou de Chine 

brocoli 

chou-rave 

chou-rouge 

chou de Milan 

chou de Bruxelles 

chou blanc, chou-cabus 

Legumes verts 

bette, bette commune 

scarole, chicoree frisee 

laitue pommee 

laitue a couper 

laitue-tige 

laitue 

pourpier, portulaca 

epinard 

mache, doucette 

chic6ree sauvage, 
chicoree de Bruxelles 

Legumes verts II et 
herbes 

cerfeuil 

persil 

celeri (a feuille, 
celeri-rave, 
celeri a couper) 

cresson alenois, 
cresson des jardins 

Kohlsorten 

Blumenkohl 

Feder kohl 

Chinesenkohl 

Brokoli 

Kohlrabi 

Rotkohl 

Wirsing 

Rosenkohl 

Weisskohl 

Blattgemiise 

Mangold 

Endivie 

Kopfsalat 

Schnittsalat 

Pfliicksalat 

Lattich 

Portulak 

Spinat 

Feldsalat 

Zichoriensalat 

Blattgemiise II und Krauter 

Kerbel 

Petersilie 

Sellerie (Blatt-, 
Knollen-, Schnitt-) 

Gartenkresse 

[End of Annex 3 bis and of document; 

(' 

Fin de l'annexe 3 bis et du document; 
Ende der Anlage 3 bis und des Dokumentes] 


